
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

DELTADRONE

Société anonyme à Conseil d’Administration
Au capital de 3 480 712,50 euros

Siège social : 12, rue Ampère, 38000 Grenoble
530 740 562 R.C.S. Grenoble

Assemblée Générale Extraordinaire du 30 novembre 2015

Avis de convocation

Les actionnaires de la société DELTADRONE (ci-après « la Société ») sont avisés qu’ils sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire le lundi
30 novembre 2015 à 9 heures (ci-après « l’Assemblée Générale »), dans les locaux de la Société, 8 chemin du Jubin – 69570 DARDILLY, à l’effet de
délibérer sur l’ordre du jour suivant :

- Lecture des rapports du Conseil d'Administration, du commissaire aux apports et des commissaires aux comptes,

- Approbation de l'apport en nature de 100 % des actions de la société FLY-N-SENSE consenti à la Société, de son évaluation et de sa rémunération,

-Augmentationducapital social de386745,75eurospar apport ennaturede100%desactionsde la sociétéFLY-N-SENSE, apport rémunérépar l’émission
de 1 546 983 actions nouvelles à bons de souscriptions attachés (« ABSAFLY ») ; fixation des caractéristiques et des modalités d’exercice des BSAFLY
attachés aux ABSAFLY,

- Constatation de la réalisation définitive de l'augmentation de capital,

- Transfert du siège social de la Société,

- Modification corrélative des statuts,

- Délégation de compétence en vue d’émettre des actions gratuites,

-Décisiondedélégationde compétencedonnée auConseil d’Administration à l’effet d’émettre et d’attribuer des bonsde souscriptions departs de créateurs
d’entreprise au profit des salariés et mandataires sociaux de la Société et de ses filiales existantes ou à venir,

- Décision de renouvellement de délégation de compétence au Conseil d’Administration enmatière d’augmentation du capital social réservée aux salariés
adhérents à un plan d’épargne entreprise – suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires à leur profit,

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.

Texte des résolutions

PREMIÈRERÉSOLUTION (Approbation de l'apport en nature de 100%des actions de la sociétéFLY-N-SENSEconsenti à la Société, de son évaluation
et de sa rémunération)

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture :

- des contrats d'apport signés par les associés de la société FLY-N-SENSE aux termes desquels les associés de la société FLY-N-SENSE apportent à la
Société cent pour cent (100 %) des titres composant le capital social et des droits de vote de la société FLY-N-SENSE, apports effectués pour un montant
global de quatre millions cent trente mille (4 130 000) euros,

- du rapport du cabinet Mielcarek et Associés, représenté par Monsieur Pierre Florian Marie MIELCAREK, commissaire aux apports désigné par
ordonnance de M. le Président du Tribunal de commerce de GRENOBLE en date du 5 octobre 2015,

- du rapport spécial des Commissaires aux comptes relatifs aux valeurs mobilières donnant accès au capital social conformément aux articles L.228-91
et suivants du Code de commerce.

Approuve cet apport aux conditions stipulées auxdits actes d'apport et l'évaluation qui en a été faite.

DEUXIÈMERÉSOLUTION (Augmentationdu capital social de 386745,75 euros par apport ennature de100%desactions de la sociétéFLY-N-SENSE,
apport rémunéré par l’émission de 1 546 983 actions nouvelles à bons de souscriptions attachés (« ABSAFLY ») ; fixation des caractéristiques et des
modalités d’exercice des BSAFLY attachés aux ABSAFLY)
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L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'Administration, du rapport spécial des commissaires aux comptes
conformément aux dispositions des articles L.228-91 et suivants et du rapport du commissaire aux apports sur la valeur des apports et sur le rapport
d’équité conformément aux articles L.225-147 et suivants du même Code, et pris connaissance des contrats d'apport, décide d’approuver dans toutes
ses dispositions lesdits contrats et décide à titre de rémunération des apports approuvés au titre de la première résolution d'augmenter le capital social
de 386 745,75 euros pour le porter de 3 480 712,50 euros à 3 867 458,25 euros, par l’émission d’un million cinq cent quarante-six mille neuf cent
quatre-vingt-trois (1 546 983) actions nouvelles à bons de souscription d’actions attachés (les « ABSAFLY ») de 0,25 euro chacune, entièrement libérées,
et attribuées aux associés de la société FLY-N-SENSE en rémunération de leurs apports.

Les actions nouvelles seront dès la date de réalisation définitive de la présente augmentation du capital entièrement assimilées aux actions anciennes et
porteront jouissance courante à compter de leur inscription en comptes dans les livres de la Société.

Ces actions seront négociables dès leur inscription en comptes dans les livres de la Société suivant la réalisation définitive de la présente augmentation
de capital.

La différence entre la valeur de l'apport et le montant de l'augmentation de capital, soit la somme de 3 743 254,25 euros, constitue une prime d'apport
qui sera inscrite à un compte spécial au passif du bilan sur lequel porteront les droits des actionnaires anciens et nouveaux et qui pourra recevoir toute
affectation décidée par l'Assemblée Générale, et sur laquelle pourront être imputés le cas échéant les frais et charges relatifs à ladite augmentation de
capital.

Les bons de souscription d’actions (« BSAFLY ») attachés aux ABSAFLY présenteront les caractéristiques suivantes :

• Un BSAFLY sera attaché à chaque action émise en rémunération des apports,
• Chaque BSAFLY donnera droit à la souscription d’une (1) action ordinaire nouvelle de la Société,
• Le prix du BSAFLY sera compris dans celui de l’ABSAFLY,
• Le prix de souscription, prime d’émission incluse, des actions ordinaires nouvelles à émettre sur exercice des BSAFLY sera égal à 2,67 €,
• La durée du BSAFLY sera de 24 mois à compter de la réalisation définitive de la présente augmentation de capital, soit jusqu’au 29 novembre 2017
(ci-après « Période d’Exercice »),

• Le BSAFLY sera automatiquement détaché de l’ABSAFLY dès l’émission de l’ABSAFLY,
• Les BSAFLY seront incessibles et ne feront pas l’objet d’une admission aux négociations sur le marché Alternext d’Euronext Paris,
• Les actions ordinaires nouvelles souscrites à l'occasion de l’exercice des BSAFLY devront être intégralement libérées, pour la totalité de leur montant
nominal et de la prime d’émission, lors de leur souscription en numéraire,

• Les BSAFLY seront exerçables à tout moment, en une ou plusieurs fois pour autant que la notification d’exercice des BSAFLY parvienne à la Société,
par tout moyen écrit, avant l’expiration de la Période d’Exercice, et que la souscription aux actions ordinaires nouvelles qui seront émises sur exercice
des BSAFLY soit matérialisée par la signature d’un bulletin de souscription (inclus dans la notification d’exercice ou établi séparément) accompagnée
de la libération de la souscription comprenant l’intégralité du capital et de la prime d’émission,

• L’exercice des droits attachés aux BSAFLY émis emportera renonciation automatique des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres
de capital auxquels les BSAFLY émis donnent droit, conformément à l’alinéa 6 de l’article L.225-132 du Code de commerce,

• Les actions nouvelles émises par suite de l’exerciceBSAFLY émis seront assimilées aux actions anciennes, jouiront desmêmes droits et seront soumises
à toutes les dispositions statutaires et aux décisions des assemblées générales. Elles porteront jouissance à compter de leur inscription en comptes dans
les livres de la Société,

• La protection des titulaires desBSAFLY sera assurée par leConseil d’Administration en conformité avec les dispositions légales applicables, notamment
par application des dispositions des articles L.228-98 et L.228-99 du Code de commerce,

• Les titulaires deBSAFLY seront regroupés de plein droit, dans les conditions définies à l’articleL.228-103 duCode de commerce, en unemasse jouissant
de la personnalité civile, qui sera appelée à autoriser toutes modifications relatives à l’émission des BSAFLY et à statuer sur toutes décisions touchant
aux conditions de souscription ou d’attribution des actions ordinaires nouvelles de la Société,

• Les fonctions dévolues par la loi au représentant de la masse seront et resteront exercées par La société HOLDING GROUP VIVA SANTE, société
par actions simplifiée au capital de 80 890 720,00 euros, dont le siège social est situé 15, avenue d’Iéna, 75116 Paris, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 479 273 872, représentée par Monsieur Hervé LE LOUS, Président, sauf désignation ultérieure par
cette dernière d’une autre personne en qualité de représentant du représentant de la masse des titulaires de BSAFLY en conformité avec les dispositions
légales applicables.

En synthèse de la présente décision d’augmentation de capital, les bénéficiaires de l’augmentation de capital et la rémunération de leurs apports sont
détaillés dans le tableau suivant :

Bénéficiaires Nombre d'actions FLY-N-SENSE
apportées Valeur de l'Apport Nombre d'actions DELTA DRONE

en rémunération
Christophe Mazel 8 240 179 678,99 € 67 303
Raphael Mirault 100 2 180,57 € 817
Augustin Boisvert 100 2 180,57 € 817

Jean Damien Brossilon 100 2 180,57 € 817

Nicolas Cortez 145 3 161,83 € 1 185

SECAPEM 5 000 109 028,51 € 40 840

FM Gestion 2 180 47 536,43 € 17 807

Vincent Feller 564 12 298,42 € 4 607
Véronique Feller 364 7 937,28 € 2 974
Odette Pasqualini 218 4 753,64 € 1 781

François Baldeschi 180 3 925,03 € 1 471
Jean François Pasqualini 36 785,01 € 295
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Marie Josèphe Pasqualini 36 785,01 € 295
Emmanuel Pasqualini 180 3 925,03 € 1 471

Michel Trilhat 300 6 541,71 € 2 451
Christophe Fremont 250 5 451,43 € 2 043
Holding Groupe Viva Santé 171 407 3 737 650,00 € 1 400 009

TOTAL 189 400 4 130 000,00 € 1 546 983

L’Assemblée Générale confère en conséquence tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales
applicables, à l’effet principalement et dans le respect des termes définis ci-dessus :

• recevoir les notifications d’exercice des BSAFLY pendant la Période d’Exercice et recueillir les souscriptions et les versements correspondants,
• constater la ou les augmentations de capital résultant de l’exercice des BSAFLY, faire le nécessaire pour leur parfaite réalisation, procéder aux
modifications statutaires consécutives,

• prendre toutesmesures nécessaires à l’effet d’assurer la protection des titulaires des BSAFLY, ce en conformité avec les termes de la présente résolution
et avec les dispositions légales et réglementaires en vigueur, et,

• d’une manière générale prendre toute mesure et effectuer toute démarche et formalité nécessaire ou utile en vue de ou consécutive à l’émission et/ou
exercice des BSAFLY et à l’admission des actions créées sur exercice des BSAFLY sur le marché Alternext d’Euronext Paris.

TROISIÈME RÉSOLUTION (Constatation de la réalisation définitive de l'augmentation de capital)

L'Assemblée Générale constate, par suite de l'adoption des résolutions qui précèdent, que l'augmentation de capital qui en résulte est définitivement
réalisée.

QUATRIÈME RÉSOLUTION (Transfert du siège social de la Société)

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'Administration, décide de transférer le siège social du 12, rue Ampère –
38000 GRENOBLE au 8 Chemin du Jubin – 69570 DARDILLY et ce à compter du 30 novembre 2015.

CINQUIÈME RÉSOLUTION (Modifications corrélatives des statuts)

L'Assemblée Générale, comme conséquence de l'adoption des résolutions précédentes, décide de modifier les articles 4 « Siège social », 6 « Apports » et
7 « Capital social » des statuts de la manière suivante :

L’article 4 « Siège Social » est modifié comme suit :

« ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL »

« Le siège social est fixé : 8 Chemin du Jubin – 69570 DARDILLY

Il peut être transféré en tout autre endroit dumêmedépartement ou d'un département limitrophe par une simple décision duConseil d’Administration, sous
réservederatificationpar laprochaineassembléegénéraleordinaire, et partoutailleursenvertud'unedélibérationde l'assembléegénéraleextraordinaire
des actionnaires, sous réserve des dispositions légales en vigueur.

En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d’Administration, celui-ci est autorisé à modifier les statuts en conséquence. »

L’article 6 « Apports » est modifié comme suit :

« ARTICLE 6 - APPORTS »

Il est ajouté l'alinéa suivant :

« Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 30 novembre 2015, le capital social a été augmenté d'une somme
de trois cent quatre-vingt-six mille sept cent quarante-cinq euros et soixante-quinze centimes (386 745,75 €) par apports effectués par les associés de la
société FLY-N-SENSE de cent pour cent (100%) des titres composant le capital social et des droits de vote de la société FLY-N-SENSE, apports effectués
pour un montant global de quatre millions cent-trente-mille (4 130 000) euros.

En contrepartie de cet apport, il a été attribué aux associés de la société FLY-N-SENSE, unmillion cinq cent quarante-sixmille neuf cent quatre-vingt-trois
(1 546 983) actions nouvelles à bons de souscription d’actions attachés (les «ABSAFLY ») de 0,25 euro de valeur nominale chacune, entièrement libérées. »

A L’article 7 « Capital social » est supprimé et remplacé par l’article suivant :

« ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL »

« Le capital social est fixé à trois millions huit cent soixante-sept mille quatre cent cinquante-huit euros et vingt-cinq centimes (3 867 458,25 €), divisé en
quinze millions quatre cent soixante-neuf mille huit cent trente-trois (15 469 833) actions ordinaires d’une valeur nominale de vingt-cinq centimes d’euro
(0,25 €) chacune, intégralement souscrites et entièrement libérées »

SIXIÈME RÉSOLUTION (Décision de délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre et d’attribuer des bons de
souscriptions de parts de créateurs d’entreprise au profit des salariés et mandataires sociaux de la Société et de ses filiales existantes ou à venir)

L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorumet demajorité des assemblée générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, constatant que la Société remplit l’ensemble des conditions requises
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pour l’émission des bons de souscription de parts de créateurs d’entreprise (ci-après les « BSPCE ») dans les conditions prévues par l’article 163 bis du
Code général des impôts et les articles L.225-129-2, L.225-132, L.225-135, L.225-138, et L.228-91 et suivants du Code de commerce :

– Délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet d’émettre et d’attribuer à titre gratuit un nombre maximum de trois cent mille (300
000) BSPCE, donnant chacun droit à la souscription d’une action ordinaire de la Société d’une valeur nominale de vingt-cinq centimes d’euro (0,25 €),
représentant une augmentation de capital d’un montant nominal maximum de soixante-quinze mille euros (75 000,00 €) ;

– Décide de supprimer, pour ces BSPCE, le droit préférentiel de souscription des actionnaires, lesdites BSPCE ne pouvant être attribués qu’à la catégorie
de personnes suivante : salariés et mandataires sociaux de la Société et de ses filiales existantes ou à venir en fonction à la date d’attribution des BSPCE
(ci-après « les Bénéficiaires ») ;

– Décide, conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 163 bis G du Code général des impôts, de déléguer la décision d’émission et
d’attribution des BSCPCE ainsi que le soin de fixer la liste des Bénéficiaires et la quotité des BSPCE attribués à chaque Bénéficiaire ainsi désigné par le
Conseil d’Administration ;

– Décide que les conditions et modalités d’exercice des BSPCE seront décidées par le Conseil d’Administration ;

– Autorise, en conséquence, le Conseil d’Administration dans la limite de ce qui précède et dans les conditions qui précèdent, procéder à l’émission et à
l’attribution des BSPCE, en une ou plusieurs fois pour chaque Bénéficiaire ;

–Décide de déléguer auConseil d’Administration le soin de fixer, pour chaqueBénéficiaire, le calendrier d’exercice des BSPCE, étant précisé que ceux-ci
devront être exercés au plus tard dans les dix (10) ans de leur émission et que les BSPCE qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période
seront caducs de plein droit ;

–Décide que chaqueBSPCEpermettra la souscription, aux conditions de l’article 163 bisG II duCode général des impôts ainsi qu’aux conditions définies
ci-après à un prix de souscription au moins égal au prix d’émission de la dernière augmentation de capital si cette dernière à moins de six (6) mois au
moment de l’attribution, ou à la moyenne des vingt (20) derniers cours de Bourse à la date d’attribution des BSPCE par le Conseil d’Administration avec
une décote maximum de dix pour cent (10%) ;

– Décide que les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur souscription, soit par versement en numéraire, soit par
compensation avec des créances liquides et exigibles ;

– Décide que les actions nouvelles émises au Bénéficiaire lors de l’exercice de ses BSPCE seront soumises à toutes les dispositions statutaires et porteront
jouissance au premier jour de l’exercice au cours duquel elles seront émises ;

– Décide que, conformément à l’article 163 bis G II du Code général des impôts, les BSPCE seront incessibles, seront émis sous la forme nominative et
feront l’objet d’une inscription en compte ;

– Précise qu’en application des dispositions des articles L.228-91 et L.225-132 du Code de commerce, la présente décision emporte au profit des porteurs
de BSPCE renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les BSPCE donnent droit ;

– Autorise la Société à imposer aux titulaires des BSPCE le rachat ou le remboursement de leurs droits ainsi qu’il est prévu à l’article L.228-102 du Code
de commerce ;

– Fixe à dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée Générale, la durée de validité de la présente délégation ;

– Décide de donner tous pouvoirs, avec faculté de délégation, au Conseil d’Administration pour mettre en œuvre la présente résolution, et notamment à
l’effet de :

• D’émettre et attribuer les BSPCE et d’arrêter les conditions d’exercice et les modalités définitives des BSPCE, en ce inclus le calendrier d’exercice,
conformément aux dispositions de la présente résolution et dans les limites fixées dans la présente résolution ;

• Constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSPCE, procéder aux formalités consécutives aux augmentations de capital
correspondantes et apporter aux statuts les modifications corrélatives ;

• Prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs de BSPCE en cas d’opération financière concernant la Société, et ce conformément
aux dispositions légales et réglementaires en vigueur ;

• D’une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à la présente émission et faire ce qui est nécessaire.

SEPTIÈMERÉSOLUTION (Autorisation au Conseil d’Administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre, emportant
dans ce dernier cas, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux articles L.225-197-1 et suivants du Code
de commerce :

• Autorise le Conseil d’Administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société,
• Décide que les bénéficiaires des attributions pourront être les mandataires et les salariés de la Société et des sociétés ou groupements qui lui sont liés
directement ou indirectement dans les conditions de l'article L.225-197-2 du Code de commerce,

• Décide que le Conseil d’Administration déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères
d’attribution des actions,

• Décide que le nombre total d’actions attribuées gratuitement en vertu de la présente résolution ne pourra représenter plus de dix pour cent (10 %) du
capital social au jour de la décision d’attribution du Conseil d’Administration,

• Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, au terme d’une période d’acquisitionminimale d’un (1) an avec une obligation
de conservation des actions par les bénéficiaires d’une durée minimale d’un (1) an,

• Décide qu’en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article L.341-1
du Code de la sécurité sociale, les actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période d’acquisition et seront librement cessibles
dès l’attribution,

• Prend acte que la présente décision comporte renonciation de plein droit des actionnaires pour la partie des réserves qui, le cas échéant, servira en cas
d’émission d’actions nouvelles, et
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• Prend acte que la présente autorisation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet.

La présente autorisation est donnée pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la date de la présente Assemblée.

L’Assemblée délègue tous pouvoirs au Conseil, avec faculté de délégation dans les limites légales, à l’effet de mettre en œuvre la présente délégation,
effectuer tous actes, formalités et déclarations, procéder, le cas échéant, aux ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société, fixer
si besoin des périodes d’acquisition et des obligations de conservation supérieures aux durées minimales fixées ci-dessus, le cas échéant, fixer la date de
jouissance, même rétroactive, des actions émises, augmenter le capital par incorporation de réserves ou de primes d’émission pour procéder à l’émission
d’actions, constater le cas échéant l'augmentation ou les augmentations de capital réalisées en exécution de la présente autorisation, modifier les statuts
en conséquence, effectuer les formalités liées à la cotation des titres émis, et d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.

HUITIÈME RÉSOLUTION (Décision de renouvellement de délégation de compétence au Conseil d’Administration en matière d’augmentation du
capital social réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise – suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires à leur
profit)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la
lecture du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des Commissaires aux Comptes, conformément aux dispositions des articles L.225-129-6
et L.225-138-1 du Code de commerce et des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail :

Autorise le Conseil d'Administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale, à procéder, en une ou plusieurs
fois, à une augmentation du capital social en numéraire d’unmontantmaximumde trois pour cent (3%)du capital social, par la création d’actions nouvelles
de vingt-cinq centimes d’euro (0,25 €) de valeur nominale chacune (sous réserve de l’adoption des sixième, septième, huitième et neuvième résolutions
ci-dessus), à libérer intégralement en numéraire, par versement d’espèces ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la
société ;

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à émettre au profit des salariés de la société ayant la qualité
d’adhérents à un plan d’épargne d’entreprise (ci-après « PEE ») àmettre en place par la société, et qui remplissent, en outre, les conditions éventuellement
fixées par le Conseil d’Administration dans les conditions prévues aux articles L.225-138-1 du Code de commerce et L.3332-18 et suivants du Code du
travail.

Délègue au Conseil d’Administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale, avec faculté de subdélégation
au directeur général dans les conditions légales et réglementaires, tous pouvoirs à l’effet de fixer les autres modalités de l’émission des titres et, plus
précisément, pour :

• réaliser (après lamise en place du PEE conformément aux dispositions des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail) l’augmentation de capital
social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par émission d’actions réservées aux salariés ayant la qualité d’adhérents audit PEE en
faveur desquels le droit préférentiel de souscription des actionnaires sera supprimé ;

• fixer, avec sa justification, le prix définitif d’émission des actions nouvelles conformément aux dispositions de l’article L.3332-20 du Code du travail ;
• fixer, le cas échéant, dans les limites légales et réglementaires, les conditions d’ancienneté des salariés exigée pour souscrire à l’augmentation de
capital, la liste précise des bénéficiaires et le nombre de titres devant être attribués à chacun d’entre eux dans la limite précitée ;

• dans la limite d’un montant maximum de trois pour cent (3 %) du capital social, fixer le montant de chaque émission, décider de la durée de la période
de souscription, fixer la date de jouissance des actions nouvelles ;

• fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, recueillir lesdites souscriptions ;
• fixer, dans la limite légalde trois (3) ansàcompterde la souscription, ledélai accordéauxsouscripteurspour la libérationdumontantde leur souscription,
étant précisé que, conformément aux dispositions légales, les actions souscrites pourront être libérées, à la demande de la société ou du souscripteur,
soit par versements périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur le salaire du souscripteur ;

• recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit effectuée par versement d’espèces ou par compensation de créances
; le cas échéant, arrêter le solde du compte courant du souscripteur par compensation ;

• déterminer si les souscriptions aux actions nouvelles devront être réalisées directement ou par l’intermédiaire d’un fonds commun de placement ;
• constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites en vertu de la présente
délégation.

En outre, le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation au directeur général, dans les conditions légales et réglementaires, pourra procéder,
le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment celles des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des
émissions, et prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées faire procéder
à toutes formalités utiles à l’émission, à la négociation et à l’admission aux négociations des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou
donnant droit à l’attribution de titres de créance de la société aux négociations sur un système multilatéral de négociation organisé, à la cotation et au
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, constater la ou les augmentations
de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.

NEUVIÈME RÉSOLUTION (Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités)

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit.

—————————

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette Assemblée ou s’y faire représenter dans les conditions et
selon les modalités rappelées ci-après :

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires (au porteur ou au nominatif) quel que soit le nombre de leurs actions.
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Tout actionnaire peut se faire représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu
un pacte civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix (article L.225-106 du Code de
commerce).

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’enregistrement comptable des
titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L.228-1 du Code de commerce),
au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée soit le vendredi 27 novembre 2015 à zéro heure, heure de Paris, dans les comptes de titres nominatifs
tenus par la Société (ou son mandataire) ou dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constaté par une
attestation de participation délivrée par ces derniers (ou le cas échéant par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R.225-85 Code de
commerce (avec renvoi de l’article R.225-61 du même Code), en annexe :

• Du formulaire de vote à distance ;
• De la procuration de vote ;
• De la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission au
deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée soit le vendredi 27 novembre 2015 à zéro heure, heure de Paris.

B) Mode de participation à l’Assemblée Générale

1. Participation physique

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale devront :

• Pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité
ou demander une carte d’admission au CM-CIC SECURITIES C/O CM-CIC Titres, 3 allée de l’Etoile – 95014 CERGY PONTOISE ;

• Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée.

2. Vote par correspondance ou par procuration

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au
président de l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lesquels ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à une autre personne pourront :

• Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation,
à l’adresse suivante : CM-CIC SECURITIES C/O CM-CIC Titres, 3 allée de l’Etoile – 95014 CERGY PONTOISE ;

• Pour l’actionnaire au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses
titres, à compter de la date de convocation de l'Assemblée. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné
d’une attestation de participation délivré par l’intermédiaire financier et renvoyé à l’adresse suivante : CM-CIC SECURITIES C/O CM-CIC Titres,
3 allée de l’Etoile – 95014 CERGY PONTOISE.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par le Service Assemblées Générales de CM-CIC SECURITIES,
au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée soit le jeudi 26 novembre 2015 à zéro heure, heure de Paris.

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R. 225-81 et R. 225-83 duCode de commerce par demande
adressée à CM-CIC SECURITIES C/O CM-CIC Titres, 3 allée de l’Etoile – 95014 CERGY PONTOISE.

C) Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Président Directeur Général, lequel répondra en
séance, les questions écrites de son choix.

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : Delta Drone, Assemblée Générale
Extraordinaire du 30 novembre 2015, à l’attention du Président Directeur Général, 8 Chemin du Jubin – 69570 DARDILLY.
Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale, soit le mardi 24 novembre 2015. Les demandes
doivent être accompagnées d'une attestation d'inscription, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres
au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article
R.225-71duCodedecommercedoivent êtreenvoyéesausiègesocial, par lettre recommandéeavecdemanded’avisde réceptionà l’adresse suivante : Delta
Drone, Assemblée Générale Extraordinaire du 30 novembre 2015, à l’attention du Président Directeur Général, 8 Chemin du Jubin – 69570 DARDILLY,
dans un délai de vingt-cinq (25) jours (calendaires) avant la tenue de l’Assemblée Générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt (20) jours après
la date du présent avis de réunion conformément à l’article R.225-73 du Code de commerce, soit avant le dimanche 15 novembre 2015. Les demandes
doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

L’examen du point ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de
l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le jeudi 26 novembre 2015 à zéro
heure, heure de Paris.

D) Droit de communication des actionnaires

Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux assemblées générales seront tenus, dans les délais légaux, à la disposition
des actionnaires sur le site internet de la Société : www.deltadrone.fr.
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Le Conseil d’Administration
1505117
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